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CONDITIONS GENERALES de VENTE 
applicables au CONTRAT de FORMATION PROFESSIONNELLE 

Actions de Formation 
 
 
Préambule : les présentes Conditions Générales de Vente sont applicables au CONTRAT de FORMATION 

PROFESSIONNELLE conclu lorsqu’une personne physique, nommée ci-après « Client » entreprend une formation à 
titre individuel et à ses frais. Couleur d’Enfants est nommée ci-après « Organisme de Formation ». 
  

1. Obligations respectives des parties : 
 

 Pour chaque inscription à une action de formation professionnelle, le Client reçoit un "Contrat de 
Formation Professionnelle" et ses annexes, dont il s’engage à retourner à Couleur d’Enfants un 
exemplaire signé qui fera acte de son inscription effective. 

 

 Il sera établi une "Fiche de Présence-Emargement" individuelle signée par demi-journée par le Client et 
contresignée aussi par demi-journée par le Formateur/trice. 

 

 À l’issue de la prestation, le soir de la formation, le solde de sa facture est à régler par le Client. 
 

 Dans les  trois (3) jours qui suivent, il est mis à la disposition du Client, sur son espace personnel extranet 
dédiée à la Formation,  
en annexe de sa facture acquittée de la prestation de Formation : 

 

. son "Attestation de Fin de Formation" (Art. L.6353-1 du Code du Travail) qui permet de renseigner son   
passeport orientation-formation (Art. L.6315-2 du Code du Travail)= 
. son "Certificat de Réalisation" de la Formation 
. copie de sa "Fiche de Présence-Emargement"  
ces documents seront disponibles sur l’espace personnel extranet du Client et ce durant une période de 

quatre (4) mois à date de la formation. 
 
2. Descriptif et programme des Formations 

 

Les contenus des programmes, tels qu’ils figurent sur les fiches de présentation des Formations sont fournis à titre 
indicatif. L’Intervenant ou le Formateur ou le responsable pédagogique ou « Couleur d’Enfants »se réserve le droit de 
les modifier en fonction de l’actualité, du niveau des participants ou de la dynamique du groupe.  

 
3. Dispositions financières 

 

Au titre des actions de Formation dispensées, le Client s'engage à régler à l’Organisme de Formation l’intégralité du 
montant de la prestation suivant les modalités de règlement indiquées dans le Contrat de Formation. 
 

Le "Contrat de Formation Professionnelle" mentionne les dispositions financières à savoir : 
-un règlement d'un montant maximum de 30% du prix de la prestation après le délai de rétraction 
-le solde le soir à la fin de la journée de formation par chèque bancaire à l’ordre de « Couleur d’Enfants » 
Aucun paiement anticipé ne sera accepté, ni d’escompte accordé.  
 

Pour toute question concernant la facturation : contact@couleurdenfants.fr 

 
3.i Conditions de facturation  

 

L’Organisme de Formation s’engage à conserver par devers lui les travaux réalisés par l’Apprenant(e) et/ou tout 
élément permettant de démontrer le suivi et le cas échéant l’évaluation de l’action pendant une durée de quatre ans 
à compter de la fin de l’action de Formation.  
 

Les heures de Formation dispensées par l’Organisme de Formation sont dues par le Client même à défaut de 
réalisation des travaux demandés aux Apprenant(e)s en Formation tels que détaillés dans le programme de 
Formation joint au Contrat de Formation en annexe 1. Ces sommes correspondantes seront dues par le Client à titre 
de dédit et donneront lieu à une facture distincte. 
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3.ii Pénalités de retard 

 

Pour toute somme non payée à l’échéance prévue, c'est-à-dire comptant le jour de la Formation, le Client sera de 
plein droit redevable : 

- de pénalités de retard équivalentes au taux d’intérêt appliqué par la Banque Centrale Européenne à son  
  opération de refinancement la plus récente majoré de dix (10) points, 
- du paiement d’une indemnité forfaitaire d’un montant net de quarante € (40) due au titre des frais de  
  recouvrement, conformément aux articles L441-6 du code de commerce.  

 

Ces sommes seront exigibles à compter du lendemain de la date de paiement prévue sur la facture et sans qu’une mise 
en demeure ne soit nécessaire. 

 
3.iii Prise en charge par un Organisme payeur 
 

Dans l'hypothèse où un financement ou remboursement du coût total ou partiel de l'action de formation par tierce(s) 
partie(s) serait envisagé par le Client, quel qu’en soit le motif, le Client reste responsable du paiement intégral du 
coût total de la formation et selon les modalités de paiement ci-dessus, envers l’Organisme de Formation. 
 

Le cadre de la subrogation n'est pas prévu dans le Contrat de Formation conclu. 
 

Couleur d’Enfants facture directement le Client pour le montant total des sommes dues en application des présentes. 

 
4. Réalisation et résiliation de la Formation 

 

a.Réalisation de l’action de Formation 
 

En contrepartie des sommes dues, l'Organisme de Formation s'engage à réaliser ou faire réaliser l'action de Formation 
prévue dans le cadre du Contrat de Formation. 
 

b.Non Réalisation de la prestation de Formation par l'Organisme de Formation 
 

En application de l’article L.6354-1 du Code du Travail "en cas d’inexécution totale ou partielle d’une prestation de 
Formation, l’Organisme prestataire rembourse au cocontractant les sommes indûment perçues de ce fait". 
 

En cas de modification unilatérale par "Couleur d’Enfants" de l'un des éléments fixés aux articles 1, 2 et 3, le Client se 
réserve le droit de mettre fin au Contrat de Formation signé. Le délai d'annulation étant, toutefois limité à 14 jours 
francs calendaires de la date prévue de commencement de l’action mentionnée dans le Contrat de Formation. Il sera, 
dans ce cas, procédé à une résorption anticipée du Contrat. 
 

c.Résiliation de la Formation 
 

i.Cas d'annulation du fait de l'Organisme de Formation 
 

Si Couleur d’Enfants était exceptionnellement contraint d’annuler ou d’interrompre l’action de Formation, le Client 
en serait informé dans les meilleurs délais par tout moyen écrit afin de convenir de leur report. Aucune indemnité ne 
sera versée au Client. 
 

Également Couleur d’Enfants se réserve la possibilité, en cas d’insuffisance de participants ou d’absence préjudiciable 
prévue d’Intervenant(s) ou de problèmes techniques ou matériels, d’annuler ou de reporter la prestation. 
Couleur d’Enfants en informe le client par mail. Aucune indemnité ne sera versée au Client. 
 

Dans le cadre de ses prestations de Formation, Couleur d'Enfants est tenue à une obligation de moyen et non de 
résultat vis‐à‐vis de ses Clients. Couleur d'Enfants ne pourra être tenue responsable à l’égard de ses Clients en cas 
d’inexécution de ses obligations résultant d’un événement fortuit ou de force majeure. Sont ici considérés comme cas 
fortuit ou de force majeure, outre ceux habituellement reconnus par la jurisprudence : la maladie ou l’accident d’un 
Intervenant, Formateur ou d’un responsable pédagogique, les grèves ou conflits sociaux externes à Couleur d'Enfants, 
les restrictions ou règlementations sanitaires, les désastres naturels, les incendies, l’interruption des 
télécommunications, de l’approvisionnement en énergie, ou des transports de tout type, ou toute autre circonstance 
échappant au contrôle raisonnable de Couleur d'Enfants. 
 

En cas d'événement de force majeure (tel que défini par la jurisprudence française) ne permettant pas à l’Organisme 
de Formation d’assurer tout ou partie de l’action de Formation, celui-ci s’engage à rechercher toute solution 
permettant dans des conditions raisonnables de coût et de contraintes d’exploitation de poursuivre l’exécution 
normale des prestations objet des présentes. 
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5. Cas d’annulation ou d'interruption ou de non-présence à la Formation du fait du Client 

 

Les heures de formation dispensées par l’Organisme de Formation sont dues par le Client même à défaut de réalisation 
des travaux demandés aux personnes inscrites en formation tels que détaillés dans le programme de formation joint 
en annexe 1 au Contrat de Formation Professionnelle.  
Les sommes correspondantes seront dues par le Client à titre de dédit et donneront lieu à une facture distincte. 

 
 

En cas d'annulation du Contrat de Formation Professionnelle de la part du Client, entre 14 jours et 7 jours calendaires 
avant le début de la prestation de formation mentionnée dans ledit Contrat, une indemnité forfaitaire égale à 50% du 
montant de la formation sera retenue et facturée avec paiement immédiat. 
 

En cas d'annulation du Contrat de Formation Professionnelle de la part du Client, moins de 7 jours calendaires avant 
le début de la prestation de formation mentionnée dans ledit Contrat, une indemnité forfaitaire égale à 100% du 
montant de la formation sera retenue et facturée avec paiement immédiat. 
 

En cas d'interruption, durant la journée de Formation de la part du Client : toute action commencée est due en totalité. 
Si le Client est empêché de suivre la formation par suite de force majeure dûment reconnue, seules les prestations 
effectivement dispensées sont dues au prorata temporis de leur valeur prévue au présent Contrat. 
 

Les absences non justifiées par un cas de force majeure entraînent le règlement de la totalité du prix de la prestation 
avec paiement immédiat. Ces sommes à titre de dédommagement ne sont pas éligibles pour le Client et ne peuvent 
pas faire l’objet d’une demande de remboursement ou de prise en charge par un Organisme payeur qui pourrait 
financer ou rembourser le coût de cette action de formation. 

 
6. Confidentialité et communication 

 

"Couleur d'Enfants" et le Client s’engagent à garder confidentiels les documents et les informations auxquels ils 
pourraient avoir accès au cours de la prestation de Formation ou à l’occasion des échanges intervenus antérieurement 
à l’inscription, notamment l’ensemble des éléments figurant dans la proposition transmise par "Couleur d'Enfants" au 
Client. "Couleur d'Enfants" s’engage à ne pas communiquer les informations transmises par le Client. à des tiers autres 
que les partenaires avec lesquels sont organisées les Formations. 
Le Client accepte d’être cité par "Couleur d'Enfants" comme client de ses Formations. À cet effet, le Client autorise 
"Couleur d'Enfants" à mentionner son prénom, sa profession et son avis formulé par écrit à l’attention de ses prospects 
et de sa clientèle, rapports d’activité, site internet, ainsi qu’en cas de dispositions légales, réglementaires ou 
comptables l’exigeant. 

 
7. Protection et accès aux informations à caractère personnel 

 

Conformément aux dispositions de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés, le Client dispose d'un droit d'accès, de modification, de rectification et de suppression des données 
personnelles le concernant ayant été collectées par l’intermédiaire de Couleur d’Enfants.  
 

Il lui suffit, pour exercer ce droit, d’adresser un courrier postal aux coordonnées de Couleur d’Enfants mentionnées 
sur tous les documents émis.  
 

Les données personnelles le concernant, recueillies par l'intermédiaire des différents formulaires et notamment du 
Contrat de formation et toutes informations futures, sont utilisées par Couleur d’Enfants uniquement dans le cadre de 
la mise en œuvre des services offerts, d'envois de messages informatifs futurs et ne font l’objet d’aucune 
communication à des tiers autres que les éventuels prestataires techniques en charge de la gestion des prestations, 
lesquels sont tenus de respecter la confidentialité des informations et de ne les utiliser que pour l’opération bien 
précise pour laquelle ils doivent intervenir. Couleur d'Enfants s'interdit de divulguer les données des 

Client(e)s/Stagiaires sauf en cas de contrainte légale. 
En particulier, "Couleur d'Enfants", conservera les données liées au parcours et à l’évaluation des acquis du Client, 
pour une période n’excédant pas la durée nécessaire à l’appréciation de la Formation.  
Enfin, "Couleur d'Enfants", s’engage à effacer à l’issue des exercices toute image éventuelle qui y aurait été prise par 
tout moyen vidéo lors de travaux pratiques ou de simulations.  

(voir document ˝Politique de protection des données personnelles˝). 

 
8. Propriété intellectuelle et copyright, documentation pédagogique  

 

L’ensemble des programmes de Formation, les interventions orales du Formateur et de la documentation 
pédagogique de l’Organisme de Formation, quelle qu’en soit la forme (et notamment tous documents manuscrits, 
imprimés, numérisés, scannés et/ou enregistrés sur tout support numérique et sur les supports internet et extranet 
dédiés à la Formation) sont des œuvres de l’esprit protégées par le Code de la propriété intellectuelle. 
Par conséquent, le Client s’engage à ne modifier ni altérer aucune marque ni inscription figurant sur lesdits 
supports, lesquels ne pourront par conséquent être reproduits ni communiqués par le Client en tout ou partie, 
notamment dans le cadre d’une action de Formation ou d’information et/ou assurée par toute autre personne 
physique ou morale sans l’accord préalable écrit de l’Organisme de Formation et pourront faire l’objet de 
poursuites judiciaires. 
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9. Divers 
 

    9.1. Les présentes conditions et celles mentionnées sur le "Contrat de Formation Professionnelle" expriment 
l'intégralité des obligations du Client ainsi que de celles de Couleur d’Enfants. 
Couleur d'Enfants se réserve le droit de modifier unilatéralement les termes des présentes, les conditions applicables 
étant celles en vigueur à la date de la signature du "Contrat de Formation Professionnelle" par le Client. 
 

  
   9.2. Dans l’hypothèse où l’une des dispositions des présentes "Conditions Générales de Vente" serait 

considérée comme nulle en vertu d’une disposition légale ou réglementaire, présente ou future, ou d’une décision de 
justice revêtue de l’autorité de la chose jugée et émanant d’une juridiction ou d’un organisme compétent, cette 
disposition du contrat serait alors réputée non écrite, toutes les autres dispositions des présentes Conditions 
conservant force obligatoire entre les Parties. 
 

    9.3. Le fait que l’une ou l’autre des Parties ne se prévale pas à un moment donné de l’une quelconque des 
dispositions des présentes "Conditions Générales de Vente" ne pourra jamais être considéré comme une renonciation 
de sa part aux droits qu’elle tient des présentes.  

 
10.  Handicap 
 

Cette Formation dispensée par Couleur d'Enfants est en présentiel, la salle de formation est accessible aux personnes 
en situation de handicap. 
Lors de l’inscription à nos Formations, nous étudions avec le candidat/Client qui se déclare pouvant avoir des 
difficultés d’adaptation avec le déroulement de la Formation, au travers d’un entretien formalisé par un 
questionnaire, les actions que nous pouvons mettre en place pour favoriser son apprentissage et ce en accord avec 
lui. 
La référente handicap de Couleur d’Enfants, après analyse avec le candidat/Client de sa situation handicapante, 
adopte et veille à l’application des actions et dispositions à prendre, afin de permettre sa participation à la 
Formation. 
Des référents extérieurs pourront apporter, le cas échéant, leur expertise dans certains cas. 

 
11. Délai de rétractation 

 

A compter de la date de signature du présent contrat, le Client dispose d’un délai de quatorze jours pour se rétracter 
(contrat conclu à distance) (article L.121-16 du Code de la consommation). 
Le Client souhaitant se rétracter en informe l’Organisme de Formation par lettre recommandée avec accusé de 
réception. Dans ce cas, aucune somme ne peut être exigée du Client (formulaire de rétractation joint en annexe 
au Contrat de formation professionnelle conformément à l’article R 121-1 du code la consommation). 

 

12. Différend et/ou Litige 
 

Si une contestation ou un différend ne peut pas être réglé à l'amiable, toute contestation ou différend relatif(s) à 
l’interprétation ou l’exécution du Contrat de Formation Professionnelle est de la seule compétence du Tribunal 
Judiciaire de Marseille. 
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